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t s'est fait Tannöe derniere, et Ton peut dire avec satisfaction qu'en
« general on peut le considerer comme reussi. »

Pour le genie et Tartillerie nous observerons que la plus grande
parlie des canons el du materiel a öte transformöe d'apres Ie nouveau
Systeme.

Nous devons mentionner comme un progres important Tachat de

nouveaux canons et d'un fort approvisionnement de materiel; on a

donnö par lä ä notre döfense un gage important de securite. Dans
Tinfanterie on a pour le moment entrepris la transformation des fusils

en fusils se chargeant par la culasse d'apres le Systeme Milbank-Amsler.
Ce travail est ä moitie termine; les carabiniers sont en majeure partie
armes du fusil Peabody. Le modele d'un fusil döfinitif ä chargement

par la culasse pour Tarmee suisse n'esl pas entierement arrete, mafs

il le sera sous peu. II y aura aussi un changement dans Tarmement
de la cavalerie dont s'oecupe le tit. departement militaire federal.

Quant ä Thabillement, plusieurs changements ont ete döcreles
derniörement et plusieurs sont encore ä Telat de projets.

Pendant Tannöe couranle les nouveaux reglements ont öle mis en

vigueur dans les cours de cadres et dans les cours de tir de 4 jours.
M. le rapporteur trouve cependant que malgre leur simplicite ces

nouveaux reglements exigent une instruetion soignöe et que dans

l'interet de notre sysleme mililaire, le temps d'instruction ne doit en

aucun cas etre raecourci. On doit donc s'etonner d'une ordonnance

prescrivant 4 jours seulement d'exercice pendanl lesquels Tinfanterie
doit apprendre Tecole de tir et les nouveaux röglements.

(A suivre.)

ECOLE FEDERALE DES OFFICIERS D'INFANTERIE.

Nous recevons la communication suivante:
« Le 4 octobre ecoulö s'est terminee, ä Thoune, Tecole thöorique

federale des officiers de carabiniers et d'infanterie. Cette öcole, divisee

en deux compagnies, ötait placee sous la direclion de M. le colonel
Hoffstelter. La premiere compagnie (francais et tessinois), comptant
49 officiers, avait ä sa tele M. le colonel Schädler; la seconde (suisses

allemands), forte de 52 officiers et aspirants, a ete commandee en

partie par M. le colonel Stadler, en partie par M. Mooser, de St-Gall.

La Revue militaire publiant habituellement les rapports officiels
adresses aux cantons par l'autorite federale, nous nous abstiendrons
d'entrer dans les dötails de l'enseignement et de sa division, pour nous
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borner ä signaler quelques points qui nous ont plus particulierement
frappe et qui meritent, croyons-nous, d'etre relevös, quoique nous
n'osions pas esperer que notre faible voix soit favorablement ecoulee,
si eile peut seulement parvenir jusqu'aux hautes regions oü se dis-
cutent et se döcidenl les questions miliiaires.

Sans vouloir mettre en doute les capacitös des instructeurs appeles
ä fonetionner ä Thoune, il est pourtant permis de s'etonner de ce que
sur douze instructeurs, dont trois colonels federaux, on ait juge ä propos

d'en appeler seulement deux de la Suisse francaise (MM. le major
Armand, de Geneve, et le capilaine Jaquet, de Lausanne).

D'oü provient cette difference ou cette pareimonie d'instructeurs
francais dans une öcole oü la compagnie formee par cette partie de la
Suisse est aussi forte que la compagnie allemande? La Suisse romande

ne possede-t-elle pas des officiers capables d'enseigner dans une öcole

theorique? Ou bien veul-on introduire dans Tinstruction militaire le

francais föderal, qui est pourtant Tobjet de si vives critiques dans
Tadministralion civile? Ou bien encore cherche-l-on ä arriver ä n'avoir
qu'un seul idiome pour les commandements de Tarmee federale, en

supprimant le francais, comme on a döjä supprime Titalien?
Les faits et gesles recents de fonctionnaires inlluents laissent facilement

apercevoir que la centralisation mililaire germe serieusement
dans certains cerveaux plus ou moins intöressös, et nous croyons
que Ia realisation du dernier but mentionnö plus haut serait un puissant

levier dans le sens des idöes unitaires.

Ce qui s'est passe dans bien des occasions et surtout au commencement

de celte annöe ä propos des nouveaux reglements et des

modifications. ä Thabillement, a prouve d'une maniere irrefragable que,
si Taccord existe sur le principe fondamental de notre Organisation
milicienne, les queslions de detail et de goüt varient d'apres les

meeurs des cantons, et qu'il est necessaire et utile, dans Tinteret bien
entendu de Tarmee, de ne pas vouloir aller ä Tencontre de ces di-
vergences d'opinions, qui sont dans la nature meme des choses.

Aussi serons-nous toujours un adversaire jure de celte tendance que
Ton rencontre ä chaque pas de chercher ä substituer une tele direc-
trice unique aux vingt-deux tetes qui existent maintenant, et nous com-
battrons tout ce qui peul donner — en ce qui concerne le militaire
particulierement — une trop grande prepondörance ä la Confederation
au delrimentdu cantonalisme. — Anime de ces idees, nous avons cru
devoir signaler en premier lieu, comme une grave faute, le fait d'une
trop faible representalion de l'element romand dans le corps
d'instruction ä Tecole theorique de Thoune.
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Une autre critique ä faire, dccuulanl plus ou moins de la precedente,
c'esl la reunion pour les manceuvres d'officiers des trois langues. On

comprendra facilement qu'avec ce Systeme il y a une grande perte de

temps. L'explication des mouvements doil se repöter trois fois avant
leur execution, et les eleves restent inactifs tant que dure l'explication
dans une langue qu'ils ne comprennent pas. De plus, il y a une grande
indecision dans l'execution d'un mouvement lorsqu'on n'a pas bien
saisi le commandement; aussi fallail-il presque toujours refaire un
mouvement, manque par la faute de la compagnie francaise, qui n'avait

pas compris le commandement donnö en allemand, et vice-versa.
Ajoutons que cette reunion des deux divisions n'a eu lieu que
quelquefois pour Tecole de compagnie, en ordre serre, et qu'elle a ötö
abandonnee pour Tecole de balaillon.

Si nous avons bonne memoire, differents rapports officiels des
precedentes ecoles d'officiers-aspirants relevaient le reproche fait ä ces
öcoles de ne pas offrir aux eleves un enseignement assez pratique;
que Tofficier n'avait pas assez l'occasion de s'habituer au commandement,

de se prösenter devant la troupe avec Taplomb necessaire
vis-ä-vis d'elle. Ce reproche peut encore s'adresser ä Tecole qui
vient de se lerminer. Nous nous permettrons de rappeler ä cette
occasion une idee emise par feu M. le colonel Wieland, consistant k

joindre aux ecoles theoriques des dötachemenls de recrues ou des

cours de caporaux.

11 nous a semble aussi que Ton 'passait un peu trop rapidement
sur l'etude preparatoire des commandements et des inlonalions, pour
arriver plus vite ä la tactique appliquee. On pouvait voir la grande
majorite des officiers, appeles ä Commander Töcole de compagnie ou
Töcole de bataillon, parfaitement comprendre et rösoudre un probleme
pose, mais etre tres embarrasses de faire executer promptement le

mouvement, n'ayant pas suffisamment prösents ä la memoire les
commandements qui y etaient applicables.

Messieurs les instructeurs ont öle chargös de prendre des notes,
soit dans leurs lecons de thöorie, soit lorsqu'un officier ötait appele
ä Commander sur le terrain. Ces notes ont du servir, ä la fin de

Tecole, ä donner une moyenne des succes obtenus par chacun dans

les differentes branches de Tinstruction. Nous croyons que la
communication de ces notes devrait etre faile aux intöressös pour ce qui
les concerne individuellement, atlendu que cette maniere de proceder
aurait le grand avantage de faire connaitre ä chacun le degre
d'instruction qu'il possede, ainsi que les parties du service oü il s'est mon-
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Ire faible et qui doivent, par consequent, attirer plus particulierement
son attention.

II va sans dire qu'outre ces notes dressees specialement pour les

officiers, les autorites cantonales pourraient recevoir d'autres
renseignements recommandant tel ou tel, qui a monlre des aptitudes
particulieres.

Avant de terminer, nous devons dire encore que les officiers
connaissant l'ancien reglement ont öte unanimes pour reconnaitre les

bonnes modifications qui y onl ötö apportees et qui facilitenl extra-
ordinairemenl les manoeuvres, surtout Tecole de bataillon, par la

suppression de mouvements compliquös et de details oiseux. Tout en

regrettant qu'on ait diminue Theureux effet de ces suppressions par
des adjonctions d'une urgence contestable, nous laissons ä une plume
plus compötente que la nötre le soin de porter une appreciation
approfondie sur ce sujet.

Veuillez, Monsieur le redacteur, faire ce qui vous paraitra convenable

de ces quelques refiexions. Elles viennent d'un novice, il est

vrai, mais d'un novice anime du sincere desir de rendre k son pays
les Services que celui-ci est en droit d'attendre de chaque citoyen
et surtout du soldat-citoyen.

Recevez Tassurance, etc.

Lausanne, octobre 1868. L. V.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil federal a decide d'ajourner la presentation aux Chambres

federales du projet de loi concernant la reforme de Torganisation
militaire actuelle qui avait öte elabore par le Departement mililaire
föderal. 11 a invite ce departement ä donner au projet en question
la plus grande publicite et ä recueillir ä son sujet Ies observations
des departements miliiaires cantonaux, afin d'en faire la base de

propositions nouvelles dont il nantirait ultörieureraent le Conseil
föderal.

Nous ne pouvons qu'applaudir ä cette decision.

Le Departement militaire de la Confederation suisse a adresse aux
autorites militaires des cantons les circulaires suivantes:

Berne, le 28 octobre 1868.
Tit. — Le Conseil federal a, le 16 octobre courant, rendu les ordonnances

ci-jointessur la nouvelle gibeme et la giberne iraiisforniee et sur le nouveau havre-sac,
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